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 n° 297 589 du 24 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DERMAUX 

Avenue de Boetendael 51/34 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité iranienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 24 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 avril 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BENAISSA loco Me I. DERMAUX, avocat, qui comparaît avec la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante, qui dispose d’un titre de séjour permanent en France, a déclaré être arrivée en 

Belgique en 2021.  

 

1.2. Par courrier recommandé daté du 28 septembre 2021, la requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). Cette demande a été complétée en date du 26 avril 2022. 

 

1.3. Le 24 février 2023, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, notifiée à la 

requérante le 24 mars 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« MOTIF : 

 

Notons que la requérante dispose d’un titre de séjour permanent en France où elle réside depuis 1985 

selon son avocat (elle apporte avec sa requête 9ter un titre de séjour français comme réfugiée). Il s’agit 

donc du pays de séjour de la requérante. Rappelons que l’article 9ter concerne les soins médicaux au 

pays d’origine ou de séjour, c’est donc vis-à-vis de la France que nos recherches se sont essentiellement 

portées.  

 

L’intéressée invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine ou de séjour, a ainsi été invité à se prononcer quant à un 

possible retour vers la France, pays de séjour de la requérante.   

 

Dans son avis médical remis le 22.02.2023, le médecin de l’O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays de provenance. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-

indication d’un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays de séjour, la France. Vu 

l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne.  

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif de la requérante. 

 

Rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...).» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 9ter, 10, § 1er, al. 1er, 4°, 

10, § 2, al. 5, et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l'arrêté 

ministériel de délégation du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l'accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences (ci-après : 

l’arrêté ministériel du 18 mars 2009), du « principe de bonne administration, notamment le principe général 

de préparation avec soin de toute décision administrative », des « formes et formalités substantielles, 

prescrites à peine de nullité », ainsi que de l'excès et du détournement de pouvoir, et de l'erreur manifeste 

d'appréciation. 

 

2.2. Dans une première branche, elle s’emploie à critiquer le motif de l’acte attaqué portant que « c 'est 

donc vis-à-vis de Ici France que nos recherches se sont essentiellement portées ». Faisant valoir qu’ « il 

a été largement démontré que le problème ne résidait pas dans la disponibilité et l'accessibilité des soins 

en France, mais bien dans le fait que c’est seulement en Belgique, pays de résidence de sa sœur, que la 

requérante pouvait recevoir les soins adéquats » et qu’ « il a été démontré, sans être contredit, par la 

psychologue clinicienne [N.K.], qu'à défaut d'une approche multidisciplinaire, et de soins dispensés par 

sa sœur seule, que la requérante s’orientait vers une décompensation mentale avec probable passage à 

l’acte suicidaire », elle souligne que « si cet élément capital est cité dans le rapport du médecin conseiller, 

il ne figure nulle part dans le libellé de la décision attaquée », en telle sorte que celle-ci serait 

« inexactement libellée ».  
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Elle ajoute que la décision attaquée « se fonde sur un rapport du médecin conseiller qui reprend 

opportunément certains éléments du dossier médical de la requérante, mais pas d’autres ». Relevant que 

« l'analyse CMT de la psychologue clinicienne [N.K.] est résumée en une liste de médicaments, le surplus 

étant qualifié de « autres » », elle soutient que « c'est dans ce « autres » que résident les aspects les plus 

importants, étant, pour le traitement de la requérante : 

- Suivi multidisciplinaire 

- Surveillance rapprochée 

- Adaptation régulière du traitement (vu la comorbité [sic] entre les pathologies) 

- Visites à domicile si nécessaire 

- Nécessité de la présence de la sœur de la requérante 

- Nécessité de dispenser le traitement sur le territoire belge ».  

Elle souligne que « la requérante a pu trouver une stabilité et des habitudes en Belgique, dans les limites 

de son âge et de son état, et a trouvé une sécurité psychique qu’il n'est pas envisageable de lui retirer », 

ajoutant qu’ « un tel contexte n’est pas susceptible d’être envisagé en France, d’autant plus que la 

requérante souffre d’agoraphobie et d’isolement ».  

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir adopté une décision « préparée sans le soin requis, [qui] 

n'est pas assortie d'une motivation adéquate en droit et en fait, et est entachée d'une erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré que la 

requérante présente une pathologie et souffre d’une maladie, et ce alors qu’ « il résulte clairement, tant 

du libellé de la demande que des documents médicaux à son appui (joints à la demande ou communiqués 

ultérieurement), que la requérante souffre de plusieurs pathologies, psychiques ou somatiques ». Elle 

considère que « l'absence, dans la décision attaquée, de toute évocation des problèmes psychiques 

graves de la requérante démontrent [sic] clairement que la partie adverse n’a rien compris, ou rien voulu 

comprendre », et lui reproche d’avoir adopté une motivation « totalement stéréotypée et pas du tout le 

reflet de la situation particulière de la requérante ». Elle ajoute que « ladite motivation est peu surprenante, 

ayant visiblement été établie dans la précipitation, deux jours après la réception de l'avis médical assez 

long du médecin conseiller ». Elle relève encore que « la motivation de la décision attaquée ne fait aucune 

référence aux arguments multiples et circonstanciés exposés par la requérante dans sa demande 

d’autorisation de séjour et se borne à un copier-coller de quelques alinéas de l’avis du médecin 

conseiller » et que « dans le corps de la décision ne se trouve évoqué aucun des certificats et rapports 

médicaux et paramédicaux communiqués par la requérante à l’appui de sa demande », et en conclut à 

nouveau que la décision attaquée « préparée sans le soin requis, n'est pas assortie d'une motivation 

adéquate en droit et en fait, et est entachée d'une erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.4. Dans une troisième branche, elle soutient que « la décision attaquée repose sur des généralités sans 

contenir aucune analyse de la situation concrète et personnelle de la requérante », et reproche à la partie 

défenderesse de n’avoir « tenu aucun compte du rapport [K.] pourtant cité dans le rapport du médecin 

conseiller ». Elle précise que « la probabilité de passage à l'acte suicidaire dû à la séparation de la 

requérante avec sa sœur (tests psycho-diagnostiques), si elle figure dans rapport du médecin conseiller, 

n'apparaît pas du tout dans la décision attaquée » et estime que « ceci est d'autant plus grave que trois 

des quatre éléments d'histoire clinique de la requérante, tels que relatés dans le rapport du médecin 

conseiller, concernent son trouble dépressif sévère ».  

 

Elle relève ensuite que « la décision parle de disponibilité du traitement dans pays de séjour », mais 

cependant « sans citer lequel des traitements (physique ou psy) », et expose que « ceci est peu étonnant, 

vu la propension de la partie adverse et de son médecin conseiller à évacuer la problématique psychique 

de la requérante pour tenter, de manière inexacte, de conclure à des pathologies somatiques », rappelant 

que « [l]es médecins hématologues et oncologues débutent d'ailleurs leurs rapports par l'état de santé 

mentale de la requérante ». 

 

Elle considère que « si la décision attaquée dispose « rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers 

ne soit se prononcer sur les aspects médicaux étayés par certificat médical », force est de constater que 

ce ne fut pas du tout le cas en l’espèce, les aspects psychiques étant évoqués comme prioritaires par 

tous les médecins et thérapeutes de la requérante », et fait grief à la partie défenderesse de ne pas s’être 

« prononcée sur les éléments médicaux » et de ne pas avoir analysé la situation individuelle de la 

requérante.  

 



  

 

 

X - Page 4 

Elle estime encore que « l'invocation de décisions de Votre juridiction telles que citées dans la décision 

attaquée est sans pertinence dès lors qu'il s'agit de causes concernant le Congo et le Bénin, avec des 

questions d'existence-même dans le pays de médicaments, ou de coût potentiellement exorbitant des 

traitements, soit aux antipodes de la présente cause où il n’y a pas lieu de se pencher sur l’existence de 

médicaments en France ni sur leur accès, eu égard à la protection universelle maladie que la partie 

adverse cite elle-même ». 

 

Elle soutient enfin que « l’évocation lacunaire du rapport circonstancié du Docteur [K.S.] communiqué par 

courrier du 6 octobre 2022 donne à penser que le dossier de la requérante a été bâclé, ce que démontrent 

le caractère stéréotypé de la motivation de la décision attaquée, aux antipodes du long rapport du médecin 

conseiller ».  

 

2.5. Dans une quatrième branche, elle affirme qu’ « il est inexact de considérer que la requérante pourrait 

bénéficier en France d'un traitement adéquat », dès lors que « pour être adéquat, un traitement doit être 

suivi d'effet », et soutient que « il a été démontré, notamment par la psychologue [N.K.], que pour être 

adéquat, le traitement pour la requérante doit s'effectuer aux côtés de sa sœur, qui assure une 

indispensable présence dont la requérante a besoin de manière vitale ». Elle fait valoir que 

« l'administration de médicaments en France, par du personnel ou au sein d'institutions médicalisées, ne 

remédiera jamais à la présence de la sœur de la requérante, dont il y a lieu de rappeler […] qu'elle est 

réfugiée iranienne de longue date, ce qui place la requérante dans une situation où sa famille, qui a quitté 

avec elle l’Iran lors de l’avènement des ayatollahs, représente une signification encore plus particulière ». 

Elle expose que « considérer, comme le médecin conseiller, que la requérante pourrait bénéficier d’un 

soutien de sa sœur à distance ou par vidéoconférence, est totalement déconnecté de la réalité de la 

requérante, qui aura 80 ans le mois prochain, qui souffrirait atrocement de l’absence quotidienne de sa 

sœur qui serait en outre bien incapable de faire usage de la vidéoconférence », et s’interroge « sur la 

compétence d'un médecin conseiller qui estime suffisant et approprié un contact occasionnel entre une 

dame de 80 ans et sa sœur localisée dans un autre pays, pour obtenir le nécessaire réconfort psychique ».  

 

Elle s’étonne ensuite de ce que « le médecin conseiller considère d'une part sa sœur comme incapable 

de s'occuper d'elle en Belgique au motif qu'elle a une incapacité de travail de 66% (une incapacité de 

travail n'équivalant pas, comme pour la sœur de la requérante, à une incapacité totale de faire quoi que 

ce soit), mais considère d'autre part la sœur de la requérante comme suffisamment capable de voyager 

et rester plusieurs semaines chez sa sœur ». Elle soutient qu’ « aucun argument ne peut être retiré du 

fait que le médecin de la requérante a indiqué que la requérante vit seule dans un studio », dès lors qu’ 

« il résulte de la simple comparaison des adresses de la requérante et de sa sœur que les logements 

respectifs sont situés dans le même immeuble, ce qui permet à la requérante d'avoir le maximum 

d'autonomie et d'intimité compte tenu de son âge et de son état, tout en bénéficiant de la présence 

sécurisante et proche de sa sœur, qui s’occupe d'elle quotidiennement », et estime qu’ « il eût été plus 

adéquat de comprendre que l'absence d'activité professionnelle de la sœur de la requérante ainsi que sa 

proximité, constituent l'unique cadre dont la requérante a besoin pour poursuivre des soins dignes de ce 

nom ». 

 

Elle affirme ensuite être « atterrée de lire dans la motivation de la décision attaquée des motivations liées 

au COVID 19, qui, si elles étaient d'actualité au moment de la demande, ne le sont à ce jour plus ; que 

cela démontre pour autant que de besoin la totale déconnexion du médecin conseiller avec la réalité la 

plus élémentaire ».  

 

Elle poursuit en « s’étonn[ant] […] que les considérations relatives aux articles 9bis et 9ter soient émis 

[sic] par le médecin conseiller, dont ce n’est pas le domaine d’analyse ni la compétence », et fait grief à 

ce dernier « qui affirme qu'il ne sera tenu aucun compte de la motivation contenue dans la demande, 

considérée probablement comme interprétation, extrapolation ou autre explication du conseil de la 

requérante, [de ne pas ] hésite[r] […] à interpréter et extrapoler, jugeant que la requérante a pour but 

avoué d’effectuer un regroupement familial avec sa sœur ». Elle soutient sur ce point que « la requérante 

n’a rien prémédité ni avoué du tout », arguant que « si le médecin conseiller avait lu convenablement la 

demande, il eût compris que c’est lors d'une visite à sa sœur qu'il a été  soudain constaté que la requérante 

n’était plus en état de retourner », ce qui « est évidemment tout autre chose que de conférer d’un 

regroupement familial ». Elle « s'interroge quant aux motivations réelles du médecin conseiller à 

développer des considérations juridiques », et estime que « considérer comme solution le fait que la sœur 

de la requérante est capable de l'accompagner en France et de l'aider dans ses démarches pour obtenir 

des soins, est totalement non fondé, mais a le mérite, pour autant que de besoin, de démontrer la 

déconnexion totale de la partie adverse avec la réalité, la partie adverse, pourtant dûment invitée par la 
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requérante à ce faire, préférant faire usage d'une motivation stéréotypée plutôt que de se pencher sur le 

cas individuel de la requérante ». 

 

2.6. Dans une cinquième branche, invoquant l’article 3 de la CEDH, elle souligne que « la pathologie de 

la requérante est pourtant claire : en cas de séparation avec sa sœur, surviendrait une décompensation 

mentale amenant à un risque suicidaire », et affirme que « l'on ne voit pas bien comment considérer cette 

situation comme autre chose qu’un risque réel de traitement inhumain et dégradant ». Elle ajoute que « la 

disponibilité théorique des soins et médicaments et leur prise en charge par l’assurance maladie française 

n'énerve en rien ce qui précède », que « ce n’est pas une liste stéréotypée de sites internet qui peut 

justifier qu’il en soit autrement », et reproche à la partie défenderesse de « cherche[r] à décrire la présence 

de la sœur de la requérante comme une « présence affective » ». Elle fait valoir que « au contraire, la 

présence de la sœur de la requérante n'est pas de convenance personnelle pour des raisons de proximité 

familiale, mais fait partie intégrante du traitement », arguant que « faire disparaître la présence de la sœur 

de la requérante équivaut à supprimer le traitement, e qui a pour conséquence un traitement inhumain et 

dégradant dont le risque est réel puisque confirmé par tous les médecins et thérapeutes de la 

requérante ».  

 

Elle soutient que « contrairement à ce qu'allègue la partie adverse, la présence de la sœur de la 

requérante entre bien dans le champ de l’article 9ter, et non de l'article 9bis » et qu’ « affirmer comme le 

fait la partie adverse, que le conseil de la requérante « prétend » que la sœur de la requérante serait la 

plus à même de s’occuper au quotidien de la requérante, est inexact : il ne s'agit pas d’une allégation non 

étayée d'avocat, mais d'un argument dûment repris dans les rapports versés au dossier, notamment le 

rapport de la psychologue [K.] ».  

 

Elle souligne enfin que « la partie de motivation disposant au sujet de la requérante que « le fait que sa 

situation dans ce pays serait moins favorable que celle dont elle jouit en Belgique n’est pas déterminant 

du point de vue de l'article 3 de la Convention » est inexact [sic], étant donné qu'il ne s'agit pas de 

comparer une situation favorable avec une autre qui l’est moins, mais une situation seule acceptable avec 

une autre conduisant la requérante à un risque létal ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière l’acte 

attaqué – se rapportant à une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 – violerait les prescriptions de l’article 10 de la même loi, qui lui sont manifestement 

étrangères. De même, la partie requérante n’indique pas davantage en quoi l’acte attaqué violerait l’article 

1er de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, l’article 8 de la 

CEDH, ainsi que l’arrêté ministériel du 18 mars 2009 dont elle s’abstient en outre d’identifier les 

dispositions pertinentes qu’elle estime violées en l’espèce. 

Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et de cet arrêté 

ministériel. 

 

Le Conseil rappelle, enfin, que la violation de formes substantielles, prescrites à peine de nullité, l’excès 

ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement d’annulation mais une cause générique 

d’annulation (article 39/2 de la loi). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de 

cette même loi (cf. notamment CE, arrêt n°144.164 du 4 mai 2005). 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre 

son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 
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adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu 

par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical [datant de moins de trois 

mois précédant le dépôt de la demande] indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle, enfin, que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur un rapport du fonctionnaire 

médecin, daté du 22 février 2023 et joint à cette décision, lequel indique, en substance, que la requérante 

souffre de pathologies dont les traitements et suivi requis sont disponibles et accessibles au pays de 

résidence, et conclut dès lors à l’absence de risque réel pour la vie ou l’intégrité physique de celle-ci, ou 

d’un risque réel de traitement inhumain ou dégradant.  

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et est adéquate, au regard des 

considérations qui précèdent, n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.3. Ainsi, sur les trois premières branches du moyen, s’agissant des griefs portant en substance que la 

motivation de la décision attaquée est stéréotypée dès lors qu’elle ne reprend pas les éléments et 

arguments invoqués dans la demande visée au point 1.2., qu’elle ne comporte aucune analyse concrète 

de la situation de la requérante et ne se prononce pas sur les problèmes psychiques de celle-ci, le Conseil 

constate, d’emblée, que le médecin conseil de la partie défenderesse, dans son avis médical précité, a 

établi, sous la rubrique « histoire clinique et certificats médicaux versés au dossier », la liste des 

documents produits à l’appui de la demande de la requérante en résumant leur contenu, et a indiqué, 

sous la rubrique « pathologies actives actuelles », que la requérante souffre de « Leucémie Lymphoïde 

Chronique (LLC) stade A. Hypothyroïdie. Hypertension artérielle. Diabète non insulinodépendant. 

Polyarthrose, Myopathie, Difficulté à la mobilisation, Surcharge pondérale, Trouble dépressif sévère, état 

de stress post-traumatique, agoraphobie, phobie sociale ». Il a également analysé la capacité de voyager 

de la requérante, ainsi que la disponibilité et l’accessibilité, dans son pays de résidence, des traitements 

et suivis qui lui sont nécessaires. Il a conclu que « […] il ne peut être constaté du dossier médical fourni 

que l’intéressée souffre actuellement d’une maladie mettant la vie en danger qui comporte un danger 

imminent pour sa vie ou son intégrité physique à cause de laquelle l’intéressée ne serait pas en état de 

voyager. Il ne peut également être constaté du dossier médical fourni que l’intéressée souffre d’une 

maladie qui comporte un risque réel de traitement inhumain ou dégradant en cas de retour au pays de 
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séjour la France vu que le traitement adéquat y est disponible et accessible. D’un point de vue médical, il 

n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays de séjour, la France ». 

 

Le Conseil souligne à cet égard qu’en se ralliant, dans l’acte attaqué, aux conclusions de l’avis médical 

circonstancié du 22 février 2023, émanant du médecin conseil ayant procédé à l’évaluation médicale de 

l’état de santé de la requérante au regard des documents médicaux déposés par cette dernière, et selon 

lesquelles les pathologies invoquées par la requérante ne constitue pas une « maladie qui comporte un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant en cas de retour au pays de séjour la France vu que le 

traitement adéquat y est disponible et accessible », la partie défenderesse répond aux éléments invoqués 

dans la demande visée au point 1.2. et dans ses annexes (le Conseil souligne). Partant, les griefs précités 

manquent en fait. 

 

En pareille perspective, les griefs portant que la décision attaquée mentionne que la requérante est 

atteinte d’une pathologie ou maladie, que ladite décision a été « établie dans la précipitation » et que « le 

dossier de la requérante a été bâclé » ne sont pas sérieux.  

 

3.4. Pour le reste, s’agissant du grief relatif à l’analyse par le médecin conseil de la partie défenderesse 

du certificat médical type établi par N.K. le 10 juin 2021, la partie requérante reproche audit médecin 

d’avoir uniquement tenu compte de la liste de médicaments énumérés dans le certificat, et non des 

« autres » éléments qui y figuraient, à savoir « Suivi multidisciplinaire, Surveillance rapprochée, 

Adaptation régulière du traitement (vu la comorbité entre les pathologies), Visites à domicile si nécessaire, 

Nécessité de la présence de la sœur de la requérante, Nécessité de dispenser le traitement sur le territoire 

belge ».  

 

A cet égard, le Conseil observe que si, dans la rubrique « histoire clinique et certificats médicaux versés 

au dossier » de son avis médical, le médecin conseil s’est effectivement limité à lister les troubles dont 

souffre la requérante, son traitement médicamenteux et la nécessité d’un suivi en psychothérapie, il n’a 

cependant pas manqué d’examiner la disponibilité et l’accessibilité, en France, des éléments 

susmentionnés. Ainsi, sous la rubrique « disponibilité des soins et du suivi », il a notamment mentionné 

que « Les informations provenant des sites montrent la disponibilité des soins (psychiatrie, 

psychothérapie, établissement d'hébergement pour personnes âgées) et les médicaments (psychotiques 

sédatifs, anxiolytiques antidépresseurs, hypnotiques, sédatifs, antipsychotiques atypiques les 

benzodiazépines et sont aussi disponibles en France », et sous la rubrique « accessibilité des soins et du 

suivi », que « La requérante ne prétend d’ailleurs pas qu’elle n'aurait pas reçus de soins médicaux adaptés 

en France alors qu'elle y vit depuis plus de 35 ans et qu’elle est atteinte de sa pathologie la plus lourde 

depuis 2012. De plus, elle ne démontre pas que les soins dont elle a besoin actuellement ne seraient pas 

pris en charge par l'assurance maladie universelle française. […] Le conseil de la requérante affirme par 

ailleurs que la pathologie psychiatrique dont elle est atteinte ne peut être traitée qu’en Belgique. Il est 

cependant évident qu’un suivi psychologique ou psychiatrique peut être effectué en France tout comme 

en Belgique (cf. disponibilité des soins ci-dessus), ce que le conseil semble vouloir dire c’est que la 

requérante ne pourrait pas se passer de la présence affective de sa sœur. […] On peut cependant 

difficilement imaginer que la sœur de la requérante, qui présente une incapacité de travail de plus de 66% 

(selon l’attestation fournie), pourrait mieux s'occuper de cette dernière que si elle était admise dans un 

établissement médicalisé adapté ou si des soins à domicile lui étaient prodigués par du personnel médical 

qualifié dont la disponibilité en France a été démontrée. […] rien ne démontre que la sœur de la requérante 

ne pourrait pas lui rendre régulièrement visite en France et demeurer auprès d’elle quelques jours ou 

semaines. Une incapacité de travail ne constituant pas nécessairement une impossibilité de se déplacer. 

Elle pourrait à tout le moins accompagner la requérante lors de son retour en France et l'aider à effectuer 

les démarches en vue d'obtenir les soins dans ce pays. Un accompagnement de soutien moral à distance 

pourrait aussi être fait par téléphone voire même vidéo conférence » (le Conseil souligne). Partant, le grief 

susmentionné manque en fait.  

 

Enfin, s’agissant de « l’évocation lacunaire du rapport circonstancié du Docteur K.S. », le Conseil ne peut 

que constater que la partie requérante reste en défaut de préciser concrètement le ou les éléments 

figurant dans ledit rapport qui n’aurait pas été pris en considération par la partie défenderesse ou son 

médecin conseil. Partant, tel que formulé, le grief tiré d’un traitement bâclé du dossier de la requérante 

est inopérant.  

 

3.5. Sur la quatrième branche du moyen, en ce que la partie requérante développe une argumentation 

tendant à démontrer que « le traitement pour la requérante doit s’effectuer aux côtés de sa sœur », le 

Conseil ne peut que rappeler que le médecin conseil a considéré à cet égard que « rien ne démontre que 
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la sœur de la requérante ne pourrait pas lui rendre régulièrement visite en France et demeurer auprès 

d’elle quelques jours ou semaines. Une incapacité de travail ne constituant pas nécessairement une 

impossibilité de se déplacer. Elle pourrait à tout le moins accompagner la requérante lors de son retour 

en France et l'aider à effectuer les démarches en vue d'obtenir les soins dans ce pays. Un 

accompagnement de soutien moral à distance pourrait aussi être fait par téléphone voire même vidéo 

conférence ». Ces constats ne sont pas rencontrés in concreto par la partie requérante, qui ne conteste 

pas le fait que la sœur de la requérante pourrait accompagner temporairement, voire définitivement, cette 

dernière en France, mais se limite à alléguer à cet égard que « la requérante s'étonne que le médecin 

conseiller considère d'une part sa sœur comme incapable de s'occuper d'elle en Belgique au motif qu'elle 

a une incapacité de travail de 66% (une incapacité de travail n'équivalant pas, comme pour la sœur de la 

requérante, à une incapacité totale de faire quoi que ce soit), mais considère d'autre part la sœur de la 

requérante comme suffisamment capable de voyager et rester plusieurs semaines chez sa sœur » et que 

« considérer comme solution le fait que la sœur de la requérante est capable de l'accompagner en France 

et de l'aider dans ses démarches pour obtenir des soins, est totalement non fondé », sans en tirer aucun 

grief concret. Ce faisant, elle se borne, en définitive, à prendre le contrepied de l’avis médical précité et 

de l’acte attaqué, et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de 

la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra 

quant au contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

Les allégations portant en substance que certains constats du médecin conseil seraient déconnectés de 

la réalité ou excèderaient son champ de compétences en développant des considérations juridiques, 

n’appellent pas d’autre analyse. En outre, sur ce dernier point, le Conseil souligne que si l’avis que doit 

donner le médecin-conseil est effectivement d’ordre médical, celui-ci est rendu dans le cadre de l’article 

9ter précité et revêt donc inévitablement un aspect juridique. 

 

A toutes fins utiles, quant au fait que « la requérante est atterrée de lire dans la motivation de la décision 

attaquée des motivations liées au COVID 19, qui, si elles étaient d'actualité au moment de la demande, 

ne le sont à ce jour plus », le Conseil observe que le médecin conseil de la partie défenderesse a indiqué 

à cet égard que « Quant aux risques liés au COVID 19 invoqués dans la requête, notons qu’il n'est 

nullement démontré que la requérante serait plus exposée en France, que ce soit en maison de repos 

médicalisée ou en bénéficiant de soins à domicile, qu’en Belgique chez sa sœur alors qu’aux dires de son 

avocat elle maintient, malgré tout, une vie sociale en ayant ses habitudes dans les commerces du quartier 

où elle réside par exemple ». Le Conseil n’aperçoit pas en quoi ce constat serait « déconnecté de la 

réalité » et ne serait plus d’actualité, dès lors qu’il est notoire que le COVID 19 n’a pas encore été 

complétement éradiqué. Partant, l’allégation susvisée est, en toute hypothèse, dénuée de pertinence.  

 

Quant aux allégations reprochant au médecin conseil d’avoir considéré que « le but avoué de la venue 

récente de la requérante en Belgique (2021) est donc un regroupement familial avec sa sœur », le Conseil 

n’en aperçoit pas l’intérêt, dès lors que la partie requérante n’indique pas concrètement en quoi les 

considérations susvisées lui causeraient grief.  

 

3.6. Sur la cinquième branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le 

Conseil rappelle d’emblée que la décision attaquée n’est, en l’espèce, assortie d’aucune mesure 

d’éloignement.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle, à toutes fins utiles, que la Cour européenne des Droits de 

l’Homme (ci-après: la Cour EDH) a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le 

coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat 

contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres 

fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait 

une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance 

de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger 

atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont 

inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle 

de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires 

militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences 

socio-économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et 

celui existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de 

l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se 

ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 
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ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé 

gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le 

contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (Cour EDH, 27 mai 2008, N. c. 

Royaume Uni, §§42-45).  

 

La Cour a ensuite précisé, qu’il faut entendre par des "cas très exceptionnels" pouvant soulever, au sens 

de l’arrêt précité, un problème au regard de l’article 3, « les cas d’éloignement d’une personne gravement 

malade dans lesquels il y a des motifs sérieux de croire que cette personne, bien que ne courant pas de 

risque imminent de mourir, ferait face, en raison de l’absence de traitements adéquats dans le pays de 

destination ou du défaut d’accès à ceux-ci, à un risque réel d’être exposée à un déclin grave, rapide et 

irréversible de son état de santé entraînant des souffrances intenses ou à une réduction significative de 

son espérance de vie. La Cour précise que ces cas correspondent à un seuil élevé pour l’application de 

l’article 3 de la Convention dans les affaires relatives à l’éloignement des étrangers gravement malades 

» (CEDH, 13 décembre 2016, Paposhvili v. Belgium, §183). En l’occurrence, il résulte des considérations 

émises ci-avant que la partie requérante reste en défaut d’établir les considérations humanitaires 

impérieuses requises.  

 

En conclusion, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil renvoie à l’ensemble 

des développements qui précèdent et desquels il ressort que la partie défenderesse a valablement et 

raisonnablement pu constater, dans la décision attaquée, que les traitements et suivis nécessaires à la 

requérante sont accessibles et disponibles dans son pays de résidence, et que la sœur de cette dernière 

peut l’y accompagner à tout le moins temporairement.  

 

3.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse a suffisamment et valablement 

motivé la décision querellée.  

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

3.9. A toutes fins utiles, le Conseil relève que dans son avis médical, le médecin conseil de la partie 

défenderesse a considéré que « Quant aux habitudes évoquées et le lien purement affectif et familial avec 

sa sœur, ces éléments ne font pas partie du champ d’application de l'article 9ter qui ne concerne que le 

volet médical et la disponibilité et l’accessibilité des soins dans le pays d’origine ou de séjour. 

Contrairement à l'article 9bis qui prévoit, quant à lui, l’études des circonstances exceptionnelles amenant 

à demander une régularisation de séjour depuis la Belgique. Ces éléments non-médicaux invoqués ne 

relèvent donc pas du contexte médical de l’article 9ter et il ne peut en être tenu compte dans l’étude de la 

disponibilité et accessibilité des soins ». 

 

Dès lors que le médecin conseil a considéré que les éléments non médicaux susvisés ne relevaient pas 

du champ d’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, mais semble suggérer qu’ils 

pourraient être invoqués dans le cadre de l’article 9bis de la même loi, le Conseil souligne qu’il est loisible 

à la partie requérante de solliciter une autorisation de séjour de plus de trois mois sur  la base dudit article 

9bis, en invoquant, le cas échéant, ces éléments à titre de circonstances exceptionnelles rendant 

particulièrement difficile un retour de la requérante en France. A toutes fins utiles, le Conseil relève que 

dans la mesure où, dans la décision attaquée, la partie défenderesse se rallie aux conclusions de l’avis 

médical de son médecin conseil la partie défenderesse serait, dans le cadre d’une telle procédure, 

malvenue de se prévaloir du prescrit de l’article 9bis, §2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


